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1. CADRE RÉGLEMENTAIRE 

La concertation fait partie intégrante du processus d'élaboration d'un Plan Local d'Urbanisme 
intercommunal. C'est la loi du 13 décembre 2000, relative à la Solidarité́ et au Renouvellement Urbains 
(SRU) qui oblige les communautés de communes à dresser le bilan de leur concertation. La loi SRU a 
été́ traduite dans le code de l'urbanisme de l'article L.103.2 à L.103.6 :  

"Le conseil municipal ou l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale 
délibère sur les objectifs poursuivis et sur les modalités d'une concertation associant, pendant toute 
la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes 
concernées, dont les représentants de la profession agricole, avant toute élaboration ou révision du 
schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme [...] " 

La concertation a eu lieu tout au long de la démarche d’élaboration du projet de Plan local d’urbanisme 
intercommunal (PLUi) et a ponctué ses différentes étapes. Cette concertation s’est adressée à toute la 
population et a permis des échanges constructifs et de qualité́.  

Le document vise à dresser le bilan de concertation et se compose comme suit : 

▪ une première partie rappelant les principes de la concertation, 

▪ une deuxième partie présentant les outils de communication et de concertation qui ont été 
mis en œuvre tout au long de la procédure d’élaboration du projet de PLUi. 

La concertation s’est inscrite dans la volonté d’apporter des réponses aux questions formulées afin 
d’informer les personnes s’étant exprimées de la manière dont leurs observations ont pu être prises 
en compte ou non.  

Il est cependant précisé que le bilan de la concertation ne peut apporter de réponses à titre individuel, 
mais uniquement de façon thématique et transversale.  

"À l'issue de cette concertation, soit l’autorité compétente soit la collectivité ou l’EPCI en présente le 
bilan devant l’organe délibérant de la collectivité ou de l’EPCI qui en délibère. Le dossier définitif du 
projet est alors présenté par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’EPCI et tenu à la disposition 
du public".  
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2. MODALITÉS DE LA CONCERTATION 

Le présent document recense les modalités d'organisation de cette concertation et fait le bilan des 
échanges et des contributions de chacun à l'élaboration du projet.  

Le document présent a pour but de synthétiser les questionnements soulevés par la population tout 
ou long de la phase d'élaboration du PLUi, ainsi que d'exposer les réponses que la Communauté de 
communes du Rouillacais a tenté d'y apporter au travers du document PLUi.  

Par délibération du 14 décembre 2015, la Communauté de Communes du Rouillacais a prescrit 
l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal et fixé les modalités de la concertation.  

Les études relatives à l’élaboration du PLUi ont été effectuées par les membres du Conseil 
Communautaire, les services de la Communauté de Communes du Rouillacais et les bureaux d’études 
PLANED, Rivières Environnement, Aénitem (anciennement Laura Hils) et le Cabinet Coudray Urbanlaw 
(anciennement UrbanLaw). 

La délibération précise que le PLUi de la Communauté de Communes du Rouillacais devra être élaboré 
en concertation avec les habitants, les associations locales et toutes les autres personnes concernées. 
Les objectifs de la concertation sont de permettre, tout au long de l’élaboration du projet du PLUi et 
ce, jusqu’à son arrêt par le Conseil Communautaire :  

▪ D’avoir accès à l’information 

▪ D’alimenter la réflexion et de l’enrichir  

▪ De formuler des observations et propositions, 

▪ D’être sensibilisé aux enjeux et à leur prise en compte par le projet, 

▪ De s’approprier au mieux le projet de territoire, 

▪ De bien utiliser le futur document et de suivre son évolution. 

La concertation s’est organisée sous forme de réunion publique ou de publication d’information dans 
divers supports écrits.  

Les moyens de concertation prévus sont :  

▪ Affichage de la délibération pendant un mois ;  

▪ Information du public par les bulletins municipaux, bulletin intercommunal et le site Internet 
de la communauté de communes ou par affichage dans les lieux publics ;  

▪ Registre de doléance au siège de la communauté de communes et dans chacun des 13 Mairies 
du territoire ; 

▪ La tenue de réunions publiques aux moments clés du processus d'élaboration du PLUi ;  

La communauté de communes s'attache ensuite à répondre au mieux aux interrogations soulevées 
par la population et de les intégrer, le cas échéant, au travail d'élaboration du document. Chaque 
thématique qui doit être traitée au sein du PLUi peut être abordée.  

Le bilan de concertation a vocation à répondre à toute question traitant soit des objectifs ou 
orientations générales du PLUi, soit de ses aspects règlementaires.    
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3. MOYENS MIS EN ŒUVRE 

La Communauté de Communes du Rouillacais a décidé d’associer tout au long de la procédure les 
habitants, les associations, les acteurs locaux, les élus et toutes les personnes concernées. Les 
personnes publiques associées ont également été régulièrement informées et des réunions 
spécifiques leur ont été proposées. 

La concertation a été organisée durant toute la démarche d'élaboration et plusieurs outils de 
concertation ont été utilisés :  

▪ Affichage dans les lieux publics et les commerces pour les deux sessions de 3 réunions 
publiques. 

▪ Des publications d’information relatives aux réunions publiques du PLUi ont été mises en ligne 
sur le site internet qui comporte une rubrique spéciale relative PLUi où retrouver les 
documents et les consulter. 

▪ Communication dans la presse locale des différentes réunions publiques organisées dans le 
cadre de la concertation, ainsi que les débats et décisions prises lors des conseils 
communautaires. 

▪ Des concertations auprès des collégiens et des agriculteurs du territoire. 

 

3.1. Bulletin intercommunal et municipaux  

3.1.1. LA LORGNETTE : BULLETIN INTERCOMMUNAL DE LA COMMUNAUTÉ DE 

COMMUNES DU  

Le bulletin de la Communauté de Communes du Rouillacais, La Lorgnette, est distribuée 
semestriellement en boîte aux lettres sous format papier, elle informe la population du suivi de 
certains dossiers et des manifestations locales. 

Elle a régulièrement fait état de l’avancement du projet de PLUi et informé la population sur les dates 
des réunions publiques. Les parutions sont détaillées ci-après. 

▪ Janvier 2022 : 3 pages dans La Lorgnette pour la présentation du projet du PLUi qui 
redémarrait et expliquant la phase de diagnostic. 

▪ Décembre 2022 : Annonce des dates des réunions publiques en phase PADD 

▪ Juin 2022 : 1 page sur le PLUi et la concertation citoyenne des collégiens 

▪ Juin 2024 : calendrier des dernières échéances du PLUi 

▪ Juin 2025 (à paraître) : 4 pages sur le PLUi arrêté, explication des OAP. 
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Figure 1 Publication dans la Lorgnette de janvier 2022 

Figure 2 Publication du calendrier du PLUi dans La 
Lorgnette de juin 2024 
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3.1.2. LES BULLETINS MUNICIPAUX 

Nombre de communes du Rouillacais ont fait paraître à fréquences variables des informations sur le 
PLUi dans son bulletin municipal.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Figure 3 Extrait du bulletin municipal de Val-d'Auge de juillet 2023 

Figure 4 Deux extraits du bulletin municipal de Mareuil de mai 2022 et été 2022 
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3.2. Les réunions publiques 

Deux sessions de 3 réunions publiques ont été organisées au cours de l’élaboration du PLUi. Elles furent 
orchestrées en collaboration entre la Communauté de Communes du Rouillacais et le bureau d’études 
Planed. 

Les 6 réunions publiques se sont situées dans une commune différente afin de permettre à un 
maximum d’habitants d’y venir et de disposer d’informations relatives à la réalisation du PLUi. 

 

3.2.1. RÉUNIONS PUBLIQUES EN PHASE PADD 

Trois réunions publiques pour la présentation de la phase PADD ont eu lieu dans trois communes 
différentes en semaine, à 19h, dans des lieux connus des habitants. Au total, pas loin de 80 personnes 
se sont déplacées. 

▪ Mardi 31 janvier 2023 à Genac-
Bignac : 30 personnes 

 

▪ Mercredi 1er février 2023 à Saint-
Amant-de-Nouère : 40 personnes 

 

▪ Jeudi 2 février 2023 à Courbillac : 8 
personnes 

 

 

Cette phase de réunion publique portait sur la présentation du PADD. Il a été expliqué les choix 
politiques forts faits par les élus du territoire et la présentation des grands chiffres d’objectifs, comme 
le nombre de logements nécessaires, mais aussi la volonté de faire revivre les bourgs et recentrer les 
activités marchandes et l’habitat dans les cœurs de bourg, et la protection de l’environnement. Il a 
aussi été exposé les principes de la loi Climat et Résilience qui révolutionne la manière de penser 
l’organisation des villages et de construire. 

Les questions portaient principalement sur l’avenir des exploitations agricoles et leur possibilité de 
diversification.  

 

 

Figure 6 Exemple de diapositive de la présentation de la réunion 
publique de la phase PADD 

Figure 5 Réunion publique du PLUI, phase PADD, à Saint-
Amant-de-Nouère, le 01/02/2023 
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3.2.2. RÉUNIONS PUBLIQUES EN PHASE RÉGLEMENTAIRE 

Trois réunions publiques pour la présentation de la phase règlementaires ont eu lieu dans trois 
communes différentes étalées sur deux semaines, à 18h30, dans des lieux connus des habitants. Au 
total, 130 personnes se sont déplacées. 

▪ Lundi 31 mars 2025 à Rouillac : 30 personnes 

▪ Jeudi 3 avril 2025 à Val-d’Auge : 40 personnes 

▪ Mardi 8 avril 2025 à Saint-Genis-d’Hiersac : 60 personnes 

 
Ces réunions publiques ont été pensées pour les habitants, les propos techniques d’urbanisme et de 
juridique ont été simplifiés pour que chacun puisse comprendre les enjeux du PLUI. Des diapositives 
sous forme de « Je suis particulier, j’ai le droit, je n’ai pas le droit » ont été appréciées. 

Dans cette phase, il a été développé la phase règlementaire du PLUi selon 5 enjeux majeurs : logement, 
commerces, patrimoine, l’environnement et les énergies renouvelables. 

À Rouillac, les questions portaient notamment sur la compréhension des OAP sectorielles et en 
émettant des réserves quant à la faisabilité de tels projets d’aménagement en milieu rural. Il a été fait 
remarquer que les OAP (zone 1AU) empêcheraient les propriétaires de ces terrains de pouvoir 
construire eux-mêmes sur leur propre terrain, puisqu’il faut prévoir d’aménager plusieurs lots à la fois ; 
ils seraient ainsi obligés de vendre à bas prix leur terrain devenu constructible à un aménageur qui 
cherchera à être rentable sur ce type de projet. Il a également été demandé si les communes ou 
l’intercommunalité envisageaient d’aménager ces futures zones constructibles. 

Dans les autres communes, les questions portaient essentiellement sur le devenir des agriculteurs, s’ils 
pouvaient construire leur maison d’habitation en zone agricole et comment seraient gérés les parcs 
agrivoltaïques. 

 

 
 

Figure 8 Réunion publique du PLUI à Rouillac le 31/03/2025 Figure 7 Réunion publique du PLUI à Val-d'Auge le 
03/04/2025 
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3.2.3. MOYENS DE COMMUNICATION DES RÉUNIONS PUBLIQUES 

Afin d’attirer un maximum d’habitants, différents modes de communication ont été mis en place.  

 

1.1.1.1.1. Des affiches  

Des affiches ont été créées par les services de la Communauté de Communes du Rouillacais et 
déposées : 

▪ dans les mairies,  

▪ au siège de la Communauté de Communes du Rouillacais et France Services,  

▪ dans les commerces du territoire.  

 

1.1.1.1.2. La Lorgnette 

L’information sur les réunions publiques de janvier 2023 ont été publiées dans La Lorgnette de 
Décembre 2022 afin d’informer le public des prochaines dates. 

Les réunions publiques de mars et avril 2025 n’ont pas pu être publiées car la précédente Lorgnette 
paraissait trop en amont dans le temps. 

Figure 10 Affiche des réunions 
publiques de la phase 

Figure 9 Affiche des réunions 
publiques de la phase PADD 

Figure 11 Publication dans La Lorgnette de Décembre 
2022 des dates de réunions publiques 



 

Bilan de la concertation du PLUi du Rouillacais– Version pour arrêt – Mai 2025       11  

1.1.1.1.3. Réseaux sociaux et site internet 

Des relais de l’information ont été programmés : 

▪ 6 posts sur Facebook  

▪ Intramuros (le réseau d’information local aux habitants du Rouillacais),  

▪ sur le site internet de la Communauté de Communes du Rouillacais 

▪ Une vidéo courte diffusée dans l’Espace France Service de la Communauté de Communes du 
Rouillacais au mois de mars 2025 

 

 

Figure 13 Site internet du Rouillacais 

 

Figure 12 Post Facebook pour 
l'annonce des réunions publiques 

PLUI 

Figure 14 Extraits de la vidéo d'information sur les réunions publiques du PLUI 
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1.1.1.1.4. La presse locale 

▪ Le journal La Charente Libre a publié un article pour annoncer les réunions publiques puis un 
article post réunions publiques sur le déroulé de l’évènement. 

▪ Publication dans l’agenda du magazine Sortir 16 d’Avril 2025 

  

Figure 16 Article d'après réunion publique de la phase 
PADD paru le 9/02/2023 dans la Charente Libre 

Figure 15 Article annonçant les réunions publiques de la phase PADD du 
PLUi publié dans la Charente libre le 27/01/2023 

Figure 17 Entrefilet d'annonces des réunions publiques 
du PLUI paru dans La Charente Libre le 27/03/2025 

Figure 18 Parution dans l'agenda du magazine 
Sortir16 Avril 2025 
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3.3. Une journée « Les jeunes et le Rouillacais » 

Les services d’Aménagement du territoire et coordination enfance-jeunesse de la Communauté de 
Communes du Rouillacais ont organisé un évènement avec le collège de Rouillac ayant 2 objectifs. 
D’abord, celui de sensibiliser les élèves à l’aménagement du territoire et leur expliquer ce qu’était un 
PLUi. Ensuite, pour connaître les habitudes de vie de la jeunesse du territoire afin de prendre en 
compte leur besoins dans le PLUI. 

  

Ainsi, une lettre signée du Président de la Communauté de Communes du Rouillacais a été donnée à 
parents d’élèves de 4e et 3e leur expliquant la démarche et invitant chaque élève à remplir un 
questionnaire sur la plateforme Pronote, et à venir à une rencontre le 7 mars 2022 pour échanger avec 
la Communauté de Communes du Rouillacais et le bureau d’études Planed. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 20 Lettre aux parents d'élèves du collège 
de Rouillac pour la journée Les jeunes et le 

Rouillacais 

Figure 19 Extrait du questionnaire donné aux 
élèves de 4e et 3e du collège de Rouillac 

Figure 21 Journée Les Jeunes et le Rouillacais 
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Figure 22 Publication dans La Lorgnette de Juin 2022 sur la concertation des collégiens sur le PLUI 
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Figure 23 Publication dans La Lorgnette de Juin 2025 au moment de l'arrêt du PLUi 
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3.4. Des articles de presse des activités des élus à propos du PLUi 

Des articles dans la presse locale ont régulièrement été publiés à la suite d’ateliers faits par les élus ou 
à la suite de Conseils Communautaires où le sujet du PLUI avait été abordé.  

  

Figure 24 Article paru dans le journal Sud Ouest le 
22/06/2021 

Figure 25 Article paru dans La Charente Libre le 27/06/2023 
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Figure 26 Article paru dans La Charente Libre le 12/01/2022 
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3.5. Des enquêtes auprès des agriculteurs 

En 2021, La Chambre d’Agriculture de la Charente a été mandatée par la Communauté de Communes 
du Rouillacais pour faire réaliser un diagnostic de l’activité agricole du territoire. Les services de la 
Chambre sont passés voir chaque agriculteur avec un questionnaire d’enquête afin de connaître leurs 
projets futurs. Cette enquête avait pour objectif de pouvoir prendre en compte les projets d’extension 
ou d’évolution des exploitations agricoles. 

Cette enquête a été réitérée de façon simplifiée en 2024 afin de mettre à jour les données de 2021. 
Un questionnaire accompagné d’une carte a été envoyé à chaque agriculteur. Les questionnaires 
retournés ont été analysé par les services de la Communauté de Communes du Rouillacais. 

 

 

3.6. Des registres d’expression 

Chacune des 13 communes ainsi que la Communauté de Communes du 
Rouillacais possède un registre de concertation à disposition du public, qui 
peut y inscrire ses doléances. 

Une adresse mail plui@ccrouillacais.fr a également été mise en place pour 
répondre aux interrogations des habitants. 

3.6.1. LES RETOURS 

Les retours des personnes concernent notamment des demandes de 
requalifications de terrains agricoles en terrain à construire. Mais, vers la 
fin de l’élaboration du PLUi, les demandes des habitants se sont montrées 
plus nombreuses sur des certificats d’urbanisme qui leur ont été accordés 
avec un sursis à statuer. La mécompréhension du terme « sursis à 
statuer » dans le certificat d’urbanisme fait que parfois ces propriétaires, futurs vendeurs ou futurs 
acheteurs, ont engagé des frais de géomètre ou de réseaux, mais qui finalement se retrouveront avec 
des terrains non constructibles car non situées dans les zones urbaines ou à urbaniser du PLUi.  

 
  

Figure 27 Extrait du diagnostic agricole du Rouillacais -2021 

mailto:plui@ccrouillacais.fr
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3.7. Ateliers des élus 

Plusieurs réunions et ateliers entre les élus communautaires du Rouillacais ont eu lieu pour se 
familiariser avec l’exercice du PLUi. Ces réunions avaient plusieurs objectifs : 

- Savoir reconnaître les enjeux du territoire 
- Connaître les principes et les documents du PLUI 
- Savoir écouter les différences des communes 
- Savoir faire consensus 

3.7.1. ATELIERS THÉMATIQUES 

Le 16 juin 2021, un atelier des élus a été organisé pour à la fois finaliser la phase diagnostic et envisager 
les grands enjeux à débattre dans le PADD. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avec les bureaux d’études Planed, Rivières environnement et Aénitem, les élus se sont rassemblés en 
novembre et décembre 2021 pour participer à des ateliers thématiques en préparation du PADD. 

▪ Développement économique le 23/11/2021 

▪ Paysage et environnement le 02/12/2021 

▪ Habitat et formes urbaines le 07/12/2021 

▪ Stratégie foncière le 14/12/2021 

3.7.2. RENCONTRES COMMUNALES 

Plusieurs fois au cours de l’élaboration du PLUi, le service urbanisme de la Communauté de Communes 
du Rouillacais accompagné des bureaux d’études se sont déplacés dans les mairies à la rencontre des 
maires, des élus référents PLUi et des secrétaires de mairie. Chacune des visites donner à comprendre 
les problématiques spécifiques de chaque commune : en mars 2022, mai 2022, mai 2023 et février 
2024. 

Figure 28 Article paru dans La Charente le 16/06/2021 
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3.7.3. PRÉSENCE EN CONSEILS MUNICIPAUX 

Le Président de la Communauté de Communes du Rouillacais et/ou le Directeur Général des Services 
se sont régulièrement déplacés à la demande des maires, dans les conseils municipaux des 13 
communes lorsque le PLUi était à l’ordre du jour. Ils ont alors pu apporter des explications aux 
conseillers municipaux sur les étapes ou les problématiques du moment liées au PLUi et répondre à 
leurs questions. Cela a par exemple été le cas pour les débats du PADD afin que chaque élu ait pu 
délibérer en toute connaissance du projet du PLUi. 

 

3.7.4. VISITES DE TERRAIN 

Au printemps 2022, des visites de terrain dans plusieurs communes ont été organisées par la 
Communauté de Communes du Rouillacais et les bureaux d’études Planed, Rivières Environnement et 
Aénitem, avec des élus communautaires volontaires pour passer dans différents villages et hameaux 
pour mesurer les enjeux de nouvelles parcelles constructibles sur le paysage et l’environnement. 

▪ Le 8 mars 2022 en minibus : Rouillac 

▪ Le 9 mars 2022 : Saint-Genis-d’Hiersac et Genac-Bignac 

▪ Le 14 mars : Courbillac, Mareuil et Douzat 

▪ Le 15 mars 2022 : Val-d’Auge et Saint-Cybardeaux 

 

 

3.7.5. COMITÉS DE PILOTAGE 

Plusieurs Comités de pilotage PLUi ont eu lieu aux différents stades du PLUi, rassemblant tous les élus 
référents PLUi des communes.

▪ 18 janvier 2022 : stratégie PADD 

▪ 2 mai 2022 : PADD 

▪ 30 mars 2023 : zonage et OAP 

▪ 7 novembre 2023 : OAP 

▪ 20 février 2024 : zonage et OAP 

▪ 29 mai 2024 : TVB, paysages et 
patrimoine 

▪ 18 février 2025 : phase réglementaire 

 

Figure 30 Visite en minibus avec les élus et le bureau 
d’études sur Rouillac le 8/03/2022 

Figure 29 Viste de Genac avec les élus et le bureau d'études 
le 9/03/2022 
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3.7.6. GROUPES DE TRAVAIL 

Des groupes de travail d’élus accompagnés de la chargée d’aménagement du territoire se sont réunis 
pour clarifier certains points qui faisaient débat au sein des élus référents.  

▪ Groupe de travail sur les boisements afin de prendre une décision sur la protection de ceux-ci 
dans le PLUi 

▪ Groupe de travail sur le règlement écrit du PLUi 

▪ Groupe de travail sur la vocation économique. 

 

3.8. Les réunions des Personnes Publiques Associées 

Trois réunions des Personnes Publiques Associées (PPA) ont eu lieu au cours du redémarrage du PLUi 
depuis 2021. Des entreprises (Martell) ou groupements (BNIC), qui ne sont pas automatiquement 
considérés comme PPA, ont demandé à en faire partie, demande acceptée par la Communauté de 
Communes du Rouillacais qui les a invités à chaque fois. 

▪ 13 décembre 2021 pour la phase diagnostic 

▪ 14 novembre 2022 pour la phase PADD 

▪ 18 février 2025 pour la phase réglementaire. 

 

 

4. CONCLUSION 

Au regard du présent bilan, il apparait que les modalités de concertation définies par la délibération 
de prescription du Plan Local d'Urbanisme intercommunal du Rouillacais ont été mises en œuvre tout 
au long de son élaboration.  

La concertation a associé l’ensemble des acteurs du territoire dans le processus d’élaboration du PLUI : 

Cette concertation a permis :  

▪ Aux habitants de comprendre et mieux connaitre le document d'urbanisme dont de 
nombreuses communes n'étaient pas dotées ainsi que l’ambition de la communauté de 
communes de se développer grâce à ses atouts. 

▪ D’apporter des éléments constructifs au projet de plan local d'urbanisme intercommunal.  

▪ D’apporter des réponses techniques et précises aux habitants. 

Ce bilan est destiné à être entériné par délibération du Conseil communautaire du 19 mai 2025 lors de 
l’arrêt du projet de plan local d'urbanisme intercommunal du Rouillacais. 

 

 

 

 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 


